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ASSOCIATION DES CLUBS DE BIATHLON DU QUÉBEC
SAISON 2005-2006
Procès-verbal – 2ième Réunion du Conseil d’administration de l'ACBQ (Projet)
Bureaux de Sports Québec
Montréal, Québec

le dimanche, 28 août 2005
Présents: 

Bruno St-Onge, Daniel Bourdage, France Leconte, Geneviève Harvey, Marc-André Robinson, Érika Charron et Serge Le Guellec 

Absents:

Richard Defoy, Christine Miller
Invités:

Sandrine Charron (Entraîneure chef du Québec)
	
	
	
	

	Items
	Description
	Qui ?
	Quand ?

	
	
	
	

	
	
	
	

	Ouverture de la réunion du Conseil d'administration (CA)
	
	

	
	
	
	

	1
	Bruno St-Onge, président de l'ACBQ, souhaite la bienvenue aux participants.
	
	

	
	
	
	

	Vérification de la régularité de l'avis de convocation, des présences et du quorum
	

	
	
	
	

	2
	La régularité de l'avis de convocation, des présences et du quorum est constatée, conformément aux règlements généraux. La convocation a été envoyée via courriel le 11 août 2005 à tous les membres du CA.
	
	

	
	
	
	

	Lecture et adoption de l’ordre du jour
	
	

	
	
	
	

	3
	L'ordre du jour est amendé pour y ajouter les items suivants au varia:

· Approbation du procès-verbal de la réunion du CA du 22 mai 2005

· Projet de "Loterie de l'ACBQ"

· Tournoi de golf 2005 de l'ACBQ

· Frais de déplacements

· Programme SPDP – Demande du Club Estrie

· Dossier CKAC

· Séminaires "Daniel Laurin"
	
	


	
	
	
	

	Items
	Description
	Qui ?
	Quand ?

	
	
	
	

	
	
	
	

	Lecture et adoption de l’ordre du jour (Suite)
	
	

	
	
	
	

	3
	Il est proposé par France Leconte, appuyée par Geneviève Harvey, d'adopter l'ordre du jour avec les ajouts demandés.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.
Les participants conviennent de prendre connaissance du procès-verbal de la réunion du CA du 22 mai 2005 avant d'entamer les points à l'ordre du jour. À cette fin, Serge Le Guellec passe en revue les éléments principaux.
Après révision du document, il est proposé par France Leconte, appuyée par Geneviève Harvey, d'adopter le procès verbal tel que présenté.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.
	
	

	
	
	
	

	Rôles et responsabilités des membres du CA
	
	

	
	
	
	

	4
	Les participants prennent connaissance des modalités prévues à l'article 15.1 des règlements généraux relativement à la composition du CA ainsi que les rôles et responsabilités de ses membres. Suite aux élections du 22 mai 2005, en l'absence d'un volontaire parmi les délégués (ées) élus (es) pour combler le poste de vice-président affaires domestiques (prévu à l'Article 20 des règlements généraux), Érika Charron a confirmé être disposée à combler le poste demeuré vacant, conformément au troisième alinéa de l'Article 15.1 des mêmes règlements.  
Après discussion, il est proposé par France Leconte, appuyée par Serge Le Guellec, de nommer Érika Charron au sein du CA au poste de vice-présidente, affaires domestiques. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.
Les participants discutent des rôles et responsabilités des différents postes, décrits à l'Article 21 des règlements. Serge Le Guellec soulève les rôles et responsabilités de l'entraîneur chef et du directeur technique, deux postes d'employés de l'ACBQ. Lors de la réunion du CA du 22 mai 2005, il a été convenu de voter un amendement à la réunion suivante du CA pour que les postes d'entraîneur chef et de directeur technique deviennent le poste d'entraîneur chef / administrateur. Le vote n'a toutefois pas été tenu. 
Action:   Transmettre la proposition de rôles, responsabilités et mandants du nouveau poste au secrétaire pour distribution   aux membres du CA pour revue et commentaires.
NOTE SECRÉTARIALE:

Le point 10 (d) du procès verbal de la réunion du CA du 22 mai 2005 demeure donc en suspends et sera inscrit à nouveau à l'ordre du jour de la prochaine réunion du CA.
	Sandrine Charron


	Dans les plus brefs délais.




	
	
	
	

	Items
	Description
	Qui ?
	Quand ?

	
	
	
	

	
	
	

	Rôles et responsabilités des membres du CA (Suite)
	
	

	
	
	
	

	4
	La possibilité de permettre la présence d'auditeurs libres lors des réunions du CA a par la suite été débattue. Après discussion, les participants ont convenu que ne seront présents aux réunions du CA que les membres déjà prévus à l'Article 20 des règlements. Le président de l'ACBQ peut inviter une (des) personne (s) additionnelle (s), sa (leur) contribution étant toutefois limitée à un dossier précis. La (les) personne (s) ainsi invitée (ées) n'a (ont) pas de droit de vote.   

Il est proposé par Érika Charron, appuyée par France Leconte, d'accorder au président de l'ACBQ la latitude décrite plus haut.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.
Les participants discutent aussi des modalités à prévoir dans le cas où un (e) délégué (e) ne peut se présenter à une réunion du CA. Après discussion, les participants conviennent de ce qui suit:

Si un membre du CA ne peut se déplacer, il peut être remplacé par un représentant de son Club. Ce dernier assiste alors à la réunion pour y recueillir les informations à partager avec son Club. Le remplaçant n'a pas droit de vote. 

Il est proposé par Geneviève Harvey, appuyée par France Leconte, d'adopter les modalités décrites plus haut. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.
Finalement, les participants conviennent qu'il est de leur responsabilité de partager les informations recueillies et d'expliquer les décisions prises lors d'une réunion du CA. De plus, à des fins de transparence, les participants conviennent de la nécessité de donner accès au procès verbal d'une réunion du CA à tous les membres de l'ACBQ. À cette fin, les procès verbaux seront disponibles via le site web de l'ACBQ. 
Il est proposé par Geneviève Harvey, appuyée par Serge Le Guellec, d'adopter les modalités décrites plus haut. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.
Action:   Suite aux discussions des participants relatives à l'item 4 de l'ordre du jour de la réunion du CA, il y a lieu de mettre à jour les règlements généraux de l'ACBQ. 
	Serge Le Guellec
	Prochaine réunion du CA

	
	
	
	

	Budget 2005
	
	
	

	
	
	
	

	5
	Bruno St-Onge distribue des documents en provenance du Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport du Québec (MELS) aux participants. Ces documents décrivent la réglementation du MELS en regard de l'octroi et de l'utilisation de subventions pour le fonctionnement des fédérations sportives et pour le programme de développement de d'excellence. De fait, à plusieurs égards, la fédération doit planifier les 
	
	


	
	
	
	

	Items
	Description
	Qui ?
	Quand ?

	
	
	
	

	
	
	
	

	Budget 2005 (Suite)
	
	

	
	
	
	

	5
	sommes à allouer aux différents postes de dépenses de son budget en tenant compte des nombreuses exigences du MELS. 
Serge Le Guellec explique le contenu d'un document remis aux participants intitulé "Objectifs et métriques 2005". Ce document devrait servir de trame de fonds pour les discussions portant sur le budget 2005 et en prévision du Colloque 2005. De nombreuses suggestions sont données pour préciser des éléments du document.
Action:   Suite aux discussions à cet effet, mettre à jour le document pour tenir compte des suggestions des participants. 
Action:   Lire le document mis à jour et se préparer pour des discussions additionnelles à la prochaine réunion du CA.

France Leconte dépose les états financiers de la saison 2004-2005,  vérifiés par la firme "LSG Comptable Agréé", de façon à permettre une comparaison directe avec la proposition de budget 2005-2006. De plus, puisque les états financiers de la saison 2004-2005 vérifiés n'avaient pas encore été adoptés par les membres du CA, les participants prennent quelques instants pour en prendre connaissance et demander des explications à France Leconte. 
Il est proposé par Geneviève Harvey, appuyée par Marc-André Robinson, d'adopter les états financiers de la saison 2004-2005, en apportant toutefois la modification suivante: le poste budgétaire "Charges – Dons" devrait se lire "Charges – Support aux Clubs", les sommes inscrites demeurant inchangées. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.
Une première proposition de budget est déposée, telle que préparée par Bruno St-Onge et France Leconte. Une deuxième proposition de budget est déposée, préparée par Serge Le Guellec. Aux fins des discussions relatives au budget 2005-2006, les participants conviennent d'utiliser la première proposition de budget à titre de gabarit.

L'ACBQ a obtenu des subventions du MELS à la hauteur de $ 152 K, une augmentation importante par rapport aux dernières années. Bruno St-Onge informe les participants qu'une rencontre est prévue avec le MELS pour obtenir les commentaires, observations et recommandations du ministère en regard du PPDE 2005-2009 déposé au printemps 2005. 

Action:   Préparer un compte rendu des discussions avec le MELS, devant être déposé dans le cadre du Colloque 2005 de l'ACBQ.
	Serge Le Guellec
Tous

Serge Le Guellec
	Avec le pv de la réunion du CA.
Prochaine réunion du CA.
Colloque 2005 de l'ACBQ


	
	
	
	

	Items
	Description
	Qui ?
	Quand ?

	
	
	
	

	
	
	
	

	Budget 2005-2006 (Suite) 
	
	

	
	
	
	

	5
	France Leconte explique les postes budgétaires constituant les "produits". L'ACBQ est toujours en attente de clarification du gouvernement du Québec en regard du poste budgétaire 22 "Dons". Après discussion, les participants demandent d'inclure la cotisation de Biathlon Canada de $ 1 K pour défrayer le coût de la formation pour officiel avancé.

Action:   Mettre à jour les produits pour y refléter la subvention de Biathlon Canada décrite plus haut.

France Leconte explique les postes budgétaires constituant les "charges". Après discussion, les participants conviennent des priorités et ajustements suivants, à savoir:

· Ligne 55 – La priorité sera donnée aux équipements vs habits
· Ligne 56 – Renommer "Support pour l'organisation d'évènements spéciaux"

· Ligne 60 – Renommer "Contribution au CBEQ"

· Ligne 61 – Renommer "Support pour des projets d'entraînement des athlètes d'élite en région"
· Ligne 62 – Renommer "Participation aux Coupes Québec"

· Ligne 63 – Renommer "Trophées, médailles, plaques et cadeaux souvenirs"

· Lignes 66, 69 et 71 - Revoir la ventilation des postes de dépenses pour dégager des sommes vers d'autres postes de dépenses jugées plus prioritaires

· Ligne 68 - Les participants conviennent d'hausser le poste de dépense de la ligne 68 à $ 1,500

· Ligne 69 – Fournir la ventilation des dépenses prévues de $ 3.5 K et identifier des moyens de réduire les dépenses jugées excessives par les participants (notamment les frais de téléphones portables)

· Ligne 71 - Préciser les modalités relatives aux compensations de salaires. De plus fournir la ventilation des dépenses prévues de $ 7 K

· Ligne 73 - Il faut bien comprendre que ce poste budgétaire est relié au poste budgétaire de la ligne 22. Il s'agit donc de ce qui est communément appelé un "in and out"

Dans le cadre des discussions portant sur les lignes 69 et 71, les participants s'interrogent sur les mécanismes d'approbation et de reddition de compte pour les dépenses encourues, principalement sur la compensation salariale.

	France Leconte
	Dans les plus brefs délais


	
	
	
	

	Items
	Description
	Qui ?
	Quand ?

	
	
	
	

	
	
	
	

	Budget 2005-2006 (Suite) 
	
	

	
	
	
	

	5
	Il est proposé par Serge Le Guellec, appuyée par Érika Charron,  d'autoriser une enveloppe budgétaire précise pour les dépenses de "compensation salariale" et d'obtenir une reddition de compte à toutes les réunions du CA.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.
NOTE SECRÉTARIALE:

De fait, le commentaire devrait être étendue pour y inclure une reddition de compte pour l'ensemble des dépenses courues et une prévision budgétaire pour les dépenses jusqu'au 31 mars 2005.

De plus, les participants désirent accorder plus de ressources financières pour organiser et encourager la participation des Clubs aux Coupes Québec. Pour ce faire, les montants des charges sont tous revus pour dégager des sommes additionnelles à accorder aux Coupes Québec, comme suit:

· Ligne 55 devient $ 20 K
· Ligne 56 devient $ 10 K 

· Nouvelle ligne 55 A – "Adm, HP, dev. et uniformes" devient  $ 20 K

· Nouvelle ligne 55 B -  Développement de Clubs de biathlon, à la hauteur de $ 6 K

La ligne 55 B est essentiellement pour faciliter le lancement de deux ou trois nouveaux Clubs (St-Jovite, Bas St Laurent / Gaspésie et Trois-Rivières). Bruno St-Onge informe les participants qu'il a engagé des discussion avec des commanditaires pour défrayer certaines dépenses qui pourraient être associées avec la tenue des Championnats Canadiens 2006. Si tel est le cas, des sommes additionnelles pourraient ainsi être dégagées et réalloués à des postes budgétaires prioritaires. 
Action:   Mettre à jour les charges pour y refléter les points de discussions portant sur les charges et distribuer aux membres du CA.

Action:   Réviser la proposition de budget 2005 mise à jour et les documents gouvernementaux, de façon à adopter le budget 2005 à la prochaine réunion du CA.
	France Leconte

Tous
	Dans les plus brefs délais

Prochaine réunion du CA

	
	
	
	

	Colloque 2005-2006 de l'ACBQ
	
	

	
	
	
	

	6
	Le Colloque aura lieu au CBMB le 2 octobre 2005, de 09h00 à 15h00 inclusivement. Il portera sur le PPDE 2005-2209, les objectifs de la saison 2005-2006 et sur le budget 2005 de l'ACBQ.
	
	


	
	
	
	

	Items
	Description
	Qui ?
	Quand ?

	
	
	
	

	
	
	
	

	Colloque 2005-2006 de l'ACBQ (Suite)
	
	

	
	
	
	

	6
	Les participants conviennent de ce qui suit:

· L'ACBQ payera les frais d'hébergement sur la Base des Forces Canadiennes de Valcartier et le dîner pendant le Colloque de tous les participants. TOUTES LES DÉMARCHES DE RÉSERVATION DE CHAMBRES DOIVENT OBLIGATOIREMENT ÊTRE MENÉES PAR LE CBEQ (Mme Lise Le Guellec, (418) 844-5000 poste 4799 ou liseleguellec@sympatico.ca)

· Les Clubs payeront pour leurs frais de déplacement et pour le déjeuner du 2 octobre 2005. 
Action:   Préparer une convocation pour le Colloque, y incluant une proposition d'ordre du jour.

Action:   Coordonner les réservations de chambres à la BFC Valcartier avec le CBEQ.

	Serge Le Guellec

Serge Le Guellec
	D'ici le 10 septembre 2005
Dans les plus brefs délais

	
	
	
	

	Suivi du PPDE 2005-2009
	
	

	
	
	
	

	7
	Sandrine Charron dépose une proposition pour la rémunération des entraîneurs, selon les critères, les directives et les subventions du MELS. 

Il est proposé par Érika Charron,  appuyée par France Leconte d'adopter la proposition telle que déposée.

 ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.
Action:   Arrimer la proposition adoptée avec le budget 2005 de l'ACBQ.

Les critères relatifs à un centre provincial seront discutés avec les représentants du MELS, à l'occasion des discussions portant sur le PPDE 2005-2009 de l'ACBQ.

Les participants prennent connaissance du document du MELS identifiant les projets et sommes d'argent allouées pour la mise en œuvre du PSDE.

Action:   Inclure les dépenses suivantes au budget 2005 de l'ACBQ, à savoir:

· "Formation entraîneurs et officiels", à la hauteur de $ 1 K

· "Formation arbitre international", à la hauteur de $ 2 K
	France Leconte

France Leconte
	Dans le plus brefs délais.

Dans les plus brefs délais.


	
	
	
	

	Items
	Description
	Qui ?
	Quand ?

	
	
	
	

	
	
	
	

	Suivi du PPDE 2005-2009 (Suite)
	
	

	
	
	
	

	7
	Action:   Confirmer des arrangements financiers avec Courcelette pour le cours d'arbitre international pour aider l'ACBQ à défrayer les dépenses du candidat retenu.
	Serge Le Guellec
	Prochaine réunion du CA

	
	
	
	

	Varia
	
	
	

	
	
	
	

	8
	8a – Les coûts reliés aux camps d'entraînement estivaux de l'ACBQ sont disponibles sur demande auprès de Sandrine Charron.

8b – Les budgets opérationnels du CBEQ n'étant pas de la juridiction de l'ACBQ, les participants s'expliquent mal la demande faite par le Club Chelsea Nordiq. 

Il est proposé par France Leconte, appuyée par Geneviève Harvey  de reconduire le point à l'ordre du jour de la prochaine réunion du CA, en présence du représentant de Chelsea Nordiq.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.
8c. Sandrine Charron demande d'approuver le texte pour le concours de l'entraîneur-farteur pour les Jeux du Canada 2007
Il est proposé par Serge Le Guellec, appuyée par France Leconte,  d'adopter le texte proposé, en y apportant toutefois une correction à l'effet que "… les candidats seront préférablement des entraîneurs certifiés PNCE Niveau 3. Toutefois,  si aucun candidat n'est choisi, les candidatures d'entraîneurs certifiés PNCE Niveau 2 seront alors acceptées."

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.
8d. Érika Charron entreprendra des démarches auprès des parties intéressées du BSLG et St-Jovite. Elle rendra compte de ses progrès lors de la prochaine réunion du CA.

8e et 8f - Les entraîneurs et officiels des Clubs sont priés de consulter le site internet de Biathlon Canada relativement aux opportunités de places d'arbitres internationaux (3) et d'entraîneurs adjoint (3) au WJCH 2006. 
8g – Info seulement pour le Club Sag-Lac, relativement au programme SPDP. Des informations seront disponibles sous peu au site internet de Biathlon Canada.
8h -  Sandrine Charron confirme le format des épreuves qui auront lieu dans le cadre des Championnats Canadiens 2006.

8i – Sandrine Charron explique le processus de mise en nomination retenu par le Comité Haute Performance. Elle remet aux participants les formulaires devant lui être retournés pour le 21 septembre 2005.
	
	


	
	
	
	

	Items
	Description
	Qui ?
	Quand ?

	
	
	
	

	
	
	
	

	Varia (Suite)
	
	
	

	
	
	
	

	8
	8i (suite) – Qui plus est, les participants conviennent de déléguer au Comité Haute Performance la sélection des athlètes. Les participants retiennent aussi la candidature de Daniel Lefebvre pour l'entraîneur de l'année.

Action:   Mettre à jour le dossier de Daniel Lefebvre soumis l'an passé.

.

8j – Sandrine Charron soumet les candidatures pour les Bourses. Serge Le Guellec note l'absence de Rose-Marie Coté sur la liste et fera un suivi avec l'entraîneure chef de Courcelette.

NOTE SECRÉTARIALE:

Après vérification, le tout est conforme.

8k – Bruno St-Onge demande à certains "power users" du service courriel de l'ACBQ de "rationaliser" les fichiers retenus sur le serveur de l'ACBQ.

Action:   Nettoyer les comptes personnels.

8l – Les participants conviennent de mettre un terme au projet de "Loterie de l'ACBQ"

8m – Bruno St-Onge informe que le projet de "Journée de Golf de l'ACBQ" suit son cours.

NOTE SECRÉTARIALE:
Les points suivants à l'ordre du jour n'ont pas été discutés, à savoir:

8n – Frais de déplacement

8o – Demande du Club Estrie relative au projet SPDP

8p – Participation au projet CKAC

8q – Séminaire "Daniel Laurin"

9 – Sommaire des orientations, décisions et actions à mettre en oeuvre

Un suivi via courriel sera fait pour les items 8n, 8p et 8q. La publication du procès verbal sera faite en l'absence de l'item 9 et les procédures de gestion du temps seront resserrées pour la prochaine réunion du CA. 

Le point 8o fait suite à une lettre du Club de l'Estrie pour obtenir des aménagements relativement au projet SPDP. Faute de temps, les participants n'ont pas été en mesure de statuer sur le dossier.
	Serge Le Guellec

Tous
	21 septembre 2005

Dans le meilleurs délais !



	
	
	
	

	Items
	Description
	Qui ?
	Quand ?

	
	
	
	

	
	
	
	

	Varia (Suite)
	
	
	

	
	
	
	

	8
	NOTE SECRÉTARIALE (Suite):

Devant l'importance de rapidement finaliser le dossier, la lettre de l'Estrie sera diffusée aux membres du CA via courriel et une résolution communiquée dans les plus brefs délais au Club de l'Estrie.
Action:   Distribuer la lettre aux membres du CA et organiser un appel conférence, au besoin, pour statuer sur le dossier.
	Serge Le Guellec
	1 septembre 2005

	
	
	
	

	Prochaine réunion du CA
	
	

	
	
	
	

	9
	La prochaine réunion du CA aura lieu le 1ier octobre 2005, à 19h30, au Centre de biathlon Myriam Bédard

Action:   Distribuer l'avis de convocation et une proposition de l'ordre du jour aux membres du CA.
	Serge Le Guellec
	4 septembre 2005

	
	
	
	

	Levée de la réunion du CA
	
	

	
	
	
	

	
	La réunion est levée à 16h15. Bruno St-Onge remercie les participants de s'être déplacés pour cette importante réunion.
	
	





____________________

____________________

            Préparé par :
                          Approuvé par :

       M. Serge Le Guellec

      M. Bruno St-Onge

              Secrétaire


            Président
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